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Chère Madame, 
Cher Monsieur, 
 
Carte verte 
 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver en annexe copie de la circulaire du 21 novembre 2008 du 
Bureau Belge des Assureurs Automobiles adressée aux membres assureurs et relative aux deux sujets 
suivants : 
 
- Adhésion de la Russie au système de la carte verte 
 
En ce qui concerne l’adhésion de la Russie au système de la carte verte, il faut noter qu’à dater du 
1er janvier 2009, les entreprises auront la faculté d’émettre des cartes vertes valables pour la Russie. 
 
 
- Nouveau modèle de carte verte 

 
En ce qui concerne le nouveau modèle de carte verte, celui-ci pourra être utilisé à partir du 
1er janvier 2009 et deviendra obligatoire dès le 1er janvier 2011.  Durant cette période transitoire, le 
format actuel de la carte verte (modifié ou pas pour la Russie) pourra encore être utilisé. 
 
 
Nous vous rappelons que tous les renseignements relatifs à la « carte verte » sont disponibles sur le site 
internet du Bureau Belge des Assureurs Automobiles à l’adresse suivante : www.bbaa-bbav.be - rubrique 
« Services » - « Cartes vertes ».  Lors de votre première connexion, vous serez invités à remplir vos 
coordonnées et recevrez par e-mail votre mot de passe ainsi que l’adresse à partir de laquelle vous pourrez 
« télécharger » le fichier en format « .zip ». 
 
Pour tout renseignement complémentaire à ce sujet, vous pouvez prendre contact avec Mme G. Floré à 
l’adresse suivante : greet.flore@fcga-gmwf.be 
 
 
En vous demandant de bien vouloir informer vos services concernés de ce qui précède, nous vous 
prions de croire, chère Madame, cher Monsieur, à l’assurance de nos sentiments très distingués. 
 
 
 
 

B. Didier, R. Dhondt, 
Directeur Directeur général 

 
 
Annexe : copie de la circulaire du BBAA du 21 novembre 2008 


